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PERMANENCES en mairie

AVOCAT
Uniquement sur rendez-vous 
au 01 45 10 38 38. 
Les samedis 14 et 28 janvier.
Les samedis 11 et 25 février.
De 9h à 12h. 

SAMI : Service d’Accueil Médical Initial
Un médecin généraliste est de permanence du lundi au 
vendredi de 20h à 24 h, dimanche et jours fériés : 8h à 24h 
et le samedi après midi.
SAMI de Limeil Brévannes 3 rue Claude Bernard
ou SAMI de Sucy-en-Brie 1 rue de la Cité Verte.

C.A.F. (Aides aux familles)
Rendez-vous avec une assistante sociale 
CAF de Champigny 2, rue Georges Dimitrov 0810 25 94 10 
du lundi au vendredi de 8h30 à 13h. 
Permanence gestion administrative à Boissy-Saint-Léger, 
Centre commercial Michel Catonné - rue Gaston Roulleau,  
le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 
Tél. : 01 45 69 70 33.

P.M.I. : Centre Départemental de Villecresnes
La Protection Maternelle et Infantile propose des actions de 
prévention médico-sociale et des consultations médicales 
des enfants de 0 à 6 ans.
Lundi de 13h à 20h, 
Mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h, 
Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 18h. 
Tél. : 01 45 69 18 14.

E.D.S. (Espace Départemental des Solidarités)
Uniquement sur rendez-vous au 01 56 72 23 00 à la P.M.I.  
(Protection Maternelle Infantile) de Villecresnes, 
le mardi après-midi et jeudi matin.

SéCURITé SOCIALE
Accueil du public : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 
16h sans interruption au Centre commercial Boissy 2 à Bois-
sy-Saint-Léger. Renseignement au 01 45 10 38 38.

NOTAIRE
Uniquement sur rendez-vous au 01 45 10 38 38. 
Les samedi 14 janvier, samedi 4 février, samedi 25 février.

Autres PERMANENCEs

LE 114 pour les personnes sourdes 
et malentendantes

SENIORS EN VACANCES

Depuis septembre 2011, toute personne sourde et malentendante, 
victime ou témoin d’une situation d’urgence qui nécessite 
l’intervention des services de secours, peut composer le 114.

Ce nouveau numéro d’urgence national unique et gratuit est 
ouvert 7 jours sur 7, 24 heures sur 24. 
Il est accessible dans un premier temps exclusivement par FAX ou 
SMS. 
Il ne reçoit pas les appels vocaux téléphoniques. 

Le DMP est un dossier informatisé et sécurisé qui accompagne le patient tout au long de 
sa vie. Il est accessible sur internet. 
Un peu comme un carnet de santé mais en virtuel, le DMP rassemblera toutes les 
données personnelles ainsi que certains renseignements sur les interventions médicales 
subies : traitements, antécédents médicaux et chirurgicaux, examens radiologiques ou de 
laboratoire, etc. Le DMP est un service public et gratuit.
Il est donc particulièrement utile pour assurer à chacun le meilleur suivi médical.
Le but est de simplifier la prise en charge des patients grâce à l’outil informatique. 
En un clic, on a accès à l’historique médical d’un patient ce qui permet de le prendre en 
charge rapidement en évitant un certain nombre d’erreurs.
Pour créer son DMP, il faut simplement son numéro d’assuré social, sa carte vitale et de 

faire la demande auprès d’un professionnel de santé qui dispose de l’outil informatique correspondant.
Il est soumis à un règlement très strict ; le droit le plus important est qu’aucun personnel de santé ne peut accéder à un 
DMP sans l’autorisation du patient. Lui seul donne les autorisations d’accès aux professionnels et établissements de santé.
Pour plus de renseignements :
- vous connecter au site www.dmp.gouv.fr
- appeler Alice au 01 4 10 38 30 ou Bénédicte au 01 45 10 38 23.

Dossier Médical Personnel

Les Centres Communaux d’Action Sociale de Marolles-en-Brie et de 
Santeny ont organisé printemps 2011, en partenariat avec l’Agence 
Nationale des Chèques Vacances, une semaine de vacances à  
l’Ile de Ré.
Devant ce succès, un nouveau voyage en bord de mer est 
actuellement en préparation pour le printemps 2012, du 26 mai 
au 3 juin.
Ce séjour d’une semaine tout compris (pension complète, 
excursions, animations) en village-club à Meschers sur Gironde en 
Charente Maritime, est destiné aux seniors à partir de 60 ans pour 
un tarif préférentiel de 180 € pour les non-imposables et de 360 € 
pour les personnes imposables.
Les frais de transport restent à la charge des participants mais 
une participation du CCAS peut être envisagée sous certaines 
conditions.

Bénédicte est à votre disposition au 01 45 10 38 23 pour vous donner toute information complémentaire avant la réunion 
d’information et de pré-inscription qui se tiendra le 20 janvier 2012 à 14h30, salle Montanglos à Santeny.
Nous remercions les personnes intéressées par ce projet de nous retourner le coupon-réponse ci-dessous.

REUNION D’INFORMATION et de PRé-INSCRIPTION 
CONCERNANT le SEJOUR ANCV

J’assisterai à la réunion du 20 janvier.
Nom : ………………………………….. 	 Prénom : ………………….….	 Date de naissance : ………………..
Accompagné (e) de :
Nom : ………………………………….. 	 Prénom : ………………….….	 Date de naissance : ………………..
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
Tél. ……………………………………….
e-mail : ……………………………………………………………. @………….………….………….

ALPHABéTISATION / COURS DE REMISE à NIVEAU 

Vous disposez de quelques heures par semaine...
Vous aimez expliquer, transmettre, partager un savoir...
Vous maniez avec aisance la langue française...
Vous souhaitez vous inscrire dans une démarche pour aider des adultes qui ne maîtrisent pas ou peu la langue française...

Le CCAS souhaite mettre en place un dispositif d’apprentissage ou de réapprentissage des savoirs de base, tels que la lec-
ture et l’écriture, au plus près de l’attente et des besoins de quelques marollais.

Parce que le bénévolat est un facteur d’épanouissement personnel, rejoignez-nous dans la construction de ce projet ! 
Vous êtes jeunes retraités, mères au foyer, étudiants ou en activité... Vous pouvez devenir formateur bénévole même si vous 
n’avez jamais enseigné. 
Alice et Bénédicte sont à votre disposition au CCAS pour toute précision.
Tél. : 01 45 10 38 23 30, mail : social@mairie-marolles.fr ou social2@mairie-marolles.fr


